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CONSEIL MUNICIPAL du 20 janvier 2021 
 

NOTE de SYNTHESE du Maire 
 

 

1. SYDEEL 66 : Reprise Eclairage – Rues du S.F. et des Garrigues 

 

Il s’agit de supprimer les pilonnes B.A, encore en place mais hors 

service aujourd’hui. Ces travaux, en partenariat avec le SYDEEL66 

rentrent complètement dans la volonté communale de travailler à 

la mise en discrétion et à la modernisation de E.P. 

 

Le cout total des travaux et celui de la participation communale 

vous seront exposés. 

 

 

2. PROPOSITION de MUTUALISATION avec le CD66 

Groupement de Commandes Fournitures de Services de 

Télécommunication et associés 

 

M. Le Maire proposera au CM de saisir de nouvelles opportunités 

offertes par le CD66 dans le secteur des télécommunications et de 

s’associer en groupement de commandes en vue d’assurer la 

couverture des futurs besoins communaux en services de 

télécommunications. 

 

Cette collaboration pourrait permettre à la commune de BdA 

d’optimiser les frais de fonctionnement liés à ces dépenses en 

services de télécommunication, mais aussi de déployer de 

nouveaux services autours des thématiques de la convergence et 

de la mobilité. 
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3. Lotissement « Le Clos des Pins » :  

Dénomination de la voie intérieure 

 

Les premiers habitants de ce nouveau lotissement viennent 

d’aménager. Il nous faut donc donner un nom à l’impasse qui 

dessert toutes les parcelles pour définir administrativement l’adresse 

postale de tous les riverains. 

Il semblerait que les services fiscaux et postaux aient déjà 

administrativement intitulé et enregistré la voie : « Impasse Clos des 

Pins ». 

 

 

4. Mise à jour du Tableau des EFFECTIFS 

 

Les emplois de la commune sont occupés par des fonctionnaires 

ou des contractuels. Ces derniers relèvent des lois de Juillet 1983 et 

de Janvier 1984 relatives à la fonction publique territoriale. Ils 

apparaissent dans le tableau des effectifs de la commune, qui est 

organisé en sous-ensembles : 

 

- La FILIERE : Technique ou Administrative 

- La CATEGORIE : A, B et C 

- Le CADRE d’emploi : Adjoint ou Rédacteur  

 

Les récentes délibérations prises par le CM 2020/2026 relatives à la 

gestion du personnel communal et à la participation à la mutuelle 

des agents, ont mis en évidence que le tableau des effectifs 

communal devait réglementairement être mis à jour. 

 

Avec ses 2 postes ADMINISTRATIFS, ses 8 postes + 3 Contractuels 

TECHNIQUES à la voirie ou à l’école, l’effectif banyulenc à porter au 

Tableau est de 13 agents. 
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5. Budget Participatif au BP 2021 :  

Création et Adoption de son R.I. 

 

Pour donner suite au travail en commission et en CM du 15 

décembre, M. le Maire proposera aux élu.e.s de programmer ce 

dispositif sur le BP 2021 à hauteur de 5% du Budget d’Investissement. 

 

Véritable outil de démocratie participative, ce dispositif permettra 

à nos administrés non élus de participer à la conception, à la 

répartition et à la définition de projets d’intérêt général. 

 

Les projets peuvent concerner des projets d’aménagement de 

proximité ou des projets plus structurants, améliorant avant tout le 

cadre de vie de nos administrés. Cres derniers peuvent aussi 

proposer des projets de solidarité. 

 

Une présentation a été faite à tous les élus et un projet de 

Règlement Intérieur spécifique à l’ouverture du Budget Communal 

2021 au Participatif leur a été envoyé.  

 

Ce soir, il s’agit de prévoir l’enveloppe financière nécessaire sur le 

BP2021 et de fixer ensemble les règles de fonctionnement, 

d’attribution des fonds aux projets et de la sélection de ceux 

présentés par nos administrés. 
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6. Appel à projet CD66 au label Écoquartier 

 

La nouvelle Municipalité travaille à l’urbanisation future du terrain 

mitoyen à l’école. Il a été évoqué et décidé de répondre à l’appel 

à projet CD66 au label « Ecoquartier ». 

 

La présentation du site de BdA a été faite au SADETE, à la DDTM et 

au CAUE. Une visite des lieux avec ces partenaires associés s’est 

déroulée.  

 

Plusieurs équipes de maîtrise d’œuvre ont été reçues en Mairie, 

toutes ont été invitées à nous communiquer leur offre. 

 

La Commission URBANISME les a étudiées, comparées pour 

finalement les départager. Mercredi soir, il s’agira d’entériner ou 

non le travail et le choix de la Commission URBANISME. 

 

 

7. SMF des ASPRES 

PV du Comité Syndical du 14 décembre 2020. 

 

Lors de la séance du 15 décembre dernier, le CM a autorisé le Maire 

à signer la convention avec le SMF (Syndicat de voirie) relative à la 

réfection totale de la bande roulable de la Rue des Vendanges. 

 

Cette convention avait d’abord fait l’objet, entre autres, du Comité 

Syndical du 14 décembre, dont il s’agit de valider le PV 

communiqué. 

 

Une fiche didactique de procédure, éditée par le SMF, a été jointe 

au PV. Elle reprend le développement d’une démarche 

communale, de la genèse à la réalisation de son projet. 
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Séance de « QUESTIONS DIVERSES » 

 

- Avancées sur les différents projets EnR en cours sur la commune : 

Recours TA « Mas d’en Ramis », COPIL et Consultation 

dématérialisée ENGIE Green … 

 

- Courrier aux différents propriétaires de la partie haute de la 

Cave coop’ (encore debout) 

 

- … 
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Projet de Budget Participatif 2021  

Création et Adoption du Règlement Intérieur 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

CONSIDÉRANT la volonté municipale de valoriser l’expertise d’usage 

des citoyens et de renforcer la démocratie participative locale, 

 

Monsieur le MAIRE expose : Dans un système démocratique, la 

participation citoyenne doit être ancrée au cœur de l’action 

politique. Cet outil de démocratie locale permettrait aux citoyens de 

s’investir dans les décisions qui les concernent et dans les 

thématiques qui les intéressent. À travers ces dispositifs, la collectivité 

bénéficie de l’expertise d’usage de toutes celles et tous ceux qui font 

vivre le territoire au quotidien. Pour renforcer et valoriser la 

participation des citoyens, la Commune de Banyuls dels Aspres 

souhaite mettre en place en 2021, un Budget Participatif sur son 

territoire. Le Budget Participatif est un dispositif démocratique 

permettant aux habitants de proposer, puis de choisir des projets 

d’intérêt général pour la Commune. Les habitants peuvent ainsi 

proposer des projets d’investissement qui répondent à leurs besoins 

et à leurs attentes sur l’ensemble du territoire communal. Ces projets 

participent à l’amélioration du cadre de vie des habitants. La 

municipalité entend ainsi impliquer concrètement ses administrés 

dans son processus de décision et de réalisation des projets. 

Véritable outil pédagogique, le Budget Participatif permet 

également aux habitants de Banyuls dels Aspres d’en savoir plus sur 

le fonctionnement des collectivités territoriales et le budget de la 

Commune. Cette volonté de développer la démocratie participative 

locale amène la Commune à consacrer une enveloppe maximale 

de 25 000 euros pour l’année 2021. 

 

 

PROJET DE RÈGLEMENT RELATIF A LA MISE EN PLACE D’UN BUDGET 

PARTICIPATIF 

 

Article 1 : Le contexte 

 

Le Budget Participatif s’inscrit dans le cadre des projets innovants et 

de la réforme générale de la démocratie contributive voulu par la 

Municipalité. Par démocratie contributive, la commune de Banyuls 

dels Aspres entend promouvoir une démocratie d’initiatives 

partagées et portées par une pluralité d’acteurs : habitants, élus, 

fonctionnaires territoriaux, acteurs économiques, acteurs associatifs, 

culturels... Elle met au centre de l’exercice démocratique les 

préoccupations et l’action des habitants. Ce mode de gouvernance 



Page 2 sur 4 
 

vise à renforcer la citoyenneté active et associer davantage les 

habitants et les organisations de la société civile à la décision 

publique au service de l’intérêt général. A ce titre, la commune de 

Banyuls dels Aspres s’engage à : 

 

- 1. Concerter davantage pour enrichir les décisions publiques 

 

- 2. Favoriser l’émergence des initiatives citoyennes pour des 

Banyulencs contributeurs du développement de la commune 

 

- 3. Faire le pari de l’innovation pour s’adresser à un plus grand 

nombre de Banyulencs 

 

- 4. Miser positivement sur les jeunes, qui sont une source 

d'inspiration pour le développement du territoire Banyulencs 

 

- 5. Partager des règles du jeu simples et claires : informer 

largement, définir ce qui est ouvert à la discussion, restituer, 

évaluer... 

 

 

Article 2 : l’objet du budget participatif 

 

Le budget participatif Banyulencs est un dispositif permettant aux 

habitants de la commune de Banyuls dels Aspres de proposer 

l’affectation d’une partie du budget d’investissement sur la base de 

projets citoyens. Mobilisateur et pédagogique, il permet de : 

 

- Mieux prendre en compte les attentes de la population 

 

- Contribuer à l'évolution de la programmation et de la 

conduite des opérations en investissement. Permettre aux 

Banyulencs de proposer des projets destinés à améliorer leur 

cadre de vie 

 

- Favoriser la citoyenneté et promouvoir les initiatives 

partagées 

 

 

Article 3 : le montant affecté au budget participatif et la période 

d’application 

 

La commune de Banyuls dels Aspres s'engage à consacrer jusqu'à 

25 000 euros au Budget participatif. Ce montant est affecté sur une 

période d’un an et inscrit au budget 2021. 
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Article 4 : La procédure et le calendrier de mise en œuvre 

 

Le budget participatif est déployé en quatre étapes : 

 

Etape 1. Dépôt des projets (1er février-30 avril 2021) 

 

Dépôts des idées sur la plateforme, par mail 

(participatif@banyulsdelsaspres.fr) ou directement en mairie. 

 

 

Etape 2. Etude des dossiers (1er février – 31 mai 2021) 

 

La commission participative formée d’élus, du personnel communal 

et d’habitants qui souhaitent y participer, vérifie que les critères de 

recevabilité soient bien respectés selon le règlement. 

 

Le projet doit : 

 

- Être sur le domaine public de Banyuls dels Aspres et concerner les 

compétences municipales ou éventuellement déléguées à la 

communauté de communes 

 

- Relever de l’intérêt général et bénéficier à tous les 

Banyulencs.que.s 

 

- Relever du budget investissement de la commune, c’est-à-dire 

engendrer une dépense ponctuelle, qui limite les coûts de 

maintenance ou de personnel ultérieurs. Il ne doit pas induire de 

dépenses de fonctionnement supplémentaires hormis celles liées 

à la maintenance et à l’entretien. 

 

- Être suffisamment précis pour pouvoir être estimé financièrement, 

techniquement et juridiquement. Il doit pouvoir être réalisé dans 

les 2 ans et ne pas dépasser l’enveloppe budgétaire. 

 

- Ne pas déjà être prévu, en cours d’étude ou d’exécution. Il doit 

porter sur une réalisation nouvelle et ne doit pas concerner la 

maintenance et l’entretien normal et régulier des équipements 

et de l’espace public. 

 

 

Etape 3. Vote (1er juin-31 juin 2021) : 

 

Tou.te.s les Banyulencs.e.s et sans conditions de nationalité, sont 

invité.e.s à voter pour les idées, sur le site internet banyulsdelsaspres.fr 

ou en mairie, pour aboutir à une liste de projets retenus (dans la limite 

https://banyulsdelsaspres.fr/budget-participatif/#1
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des crédits prévus à l’article 3). Les Banyulencs.e.s mineur.e.s sont 

invités à voter en mairie accompagné.e.s d’un adulte. 

 

 

Etape 4. Mise en œuvre des projets lauréats 

(à compter du 1er juillet 2021) : 

 

Les projets seront ensuite proposés à l’intégration dans les budgets 

d’investissement 2021 de la commune de Banyuls dels Aspres. 

 

 

Article 5 : L’accompagnement du dispositif 

 

Pour informer sur le budget participatif et permettre au plus grand 

nombre d’y participer, un plan de communication global à l'échelle 

du territoire communal est mis en place. 

 

Article 6 : Prise en compte des projets retenus dans le budget 

 

Le Maire de Banyuls dels Aspres s’engage à intégrer les projets 

retenus dans le budget d’investissement 2021. 

 

Article 7 : Suivi des projets retenus dans le budget / Coordination – 

évaluation 

 

La Commission « Modernisation de l’action et de la vie publique – 

Commission Participative/Consultative » assurera la coordination du 

dispositif du budget participatif ainsi que le suivi de la mise en œuvre 

des projets retenus.  

Le dispositif du budget participatif fait l’objet d’une évaluation qui 

sera présentée en Conseil Municipal à la fin de l'opération. 

 

 





















Le choix du Maître d’ouvrage tiendra compte de l’offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés ci-dessous par ordre de priorité 

décroissante :

1. Le prix. : Noté sur 5 points, représentant 50 % de la note et réparti comme suit : 5 points au moins disant, les autres candidats seront noté au prorata de

0,05 points par tranche de 1 000 € supplémentaire au prix du moins disant

Offres à l'ouverture 

des plis

Offres après 

contrôle

HT euros HT euros
Base Base

COGEAM/MESTRES 11 300,00 €         11 300,00 €      -  €                 -                  5,000          1
FREZOUL/B+P Paysage/BE2T 13 580,00 €         13 580,00 €      2 280,00 €-         0,114             4,886          2

ARCHICONCEPT/JCK 14 970,00 €         14 970,00 €      3 670,00 €-         0,184             4,817          3
ACTIONS TERRITOIRES/SERI 23 675,00 €         23 675,00 €      12 375,00 €-       0,619             4,381          4

2. Une Note Méthodologique que le candidat se propose d’adopter pour l’exécution de sa prestation : Noté sur 5 points représentant 50 % de la note et réparti comme suit :

Groupement Moyens Humains/CV Méthode Intervintion
Développement 

MISSIONS
Note Finale Classement

Répartition 1,50                 1,50                2,00               5,00              

COGEAM/MESTRES 1,50                  1,25                 1,75                4,50              2
FREZOUL/B+P Paysage/BE2T 1,50                  0,75                 1,00                3,25              4

ARCHICONCEPT/JCK 1,50                  1,50                 2,00                5,00              1
ACTIONS TERRITOIRES/SERI 1,50                  1,00                 1,75                4,25              3

Groupement Note prix Note technique Total note Classement Final Offre HT

COGEAM/MESTRES 5,000                4,50                 9,500             2 11 300,00 €    
FREZOUL/B+P Paysage/BE2T 4,886                3,25                 8,136             4 13 580,00 €    

ARCHICONCEPT/JCK 4,817                5,00                 9,817             1 14 970,00 €    
ACTIONS TERRITOIRES/SERI 4,381                4,25                 8,631             3 23 675,00 €    

Commentaires:
L'offre la mieux disante en fonction de la méthode de calcul de pondération entre le prix, la valeur technique est celle du groupement

ARCHICONCEPT/JCK pour un montant total de: 14 970,00 €    H.T soit 17 964,00 €     T.T.C

ANALYSE TECHNIQUE

CLASSEMENT FINAL

EcoQuartier - Développement Durable 
JUGEMENT DES OFFRES de MAITRISE d'ŒUVRE

ANALYSE DU PRIX 

Groupement
Ecart en vis-à-vis 

du moins disant
points à retirer Note Finale Classement




















